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 n°281 584 du 08 décembre  2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. de VIRON 

Rue des Coteaux, 41 

1210 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire en qualité d’étudiant et de l’ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 5 avril 2022 

et notifiés le 22 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE COOMAN loco Me I. de VIRON, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et E. VROONEN, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2017, muni d’un passeport revêtu d’un visa étudiant. Il a 

ensuite été mis en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée jusqu’au 31 octobre 2021. 

 

1.2. Le 24 septembre 2021, il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour en vertu 

de l’article 61/1/2 de la Loi. 

 

1.3. En date du 5 avril 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet de la demande 

visée au point 1.2. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée 

comme suit : 
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« Base légale : 

• En application de l’article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement d'une 

telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 1er, 7° et 

8°;(...)». 

 

• En application de l’article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre 

fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (...) 

6° l'étudiant prolonge ses études de manière excessive ;(...) ». 

 

• Et de l’article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, 

de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant 

ou refuser une demande de renouvellement de cette autorisation introduite conformément à 

l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de 

manière excessive, notamment lorsque :(...) 

3° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de bachelier et il n'a pas obtenu 

au moins 135 crédits à l'issue de sa quatrième année d'études; (...) ». 

 

Motifs de fait : 

Considérant que l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour temporaire 

en qualité d’étudiant le 24.09.2021, pour l’année académique 2021-2022, en application de l’article 61/1/2 

de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée ; 

 

Considérant que l’intéressé ne produit aucune preuve de la solvabilité de son garant référencé sur 

l'engagement de prise en charge pour l’année académique 2021-2022 ; 

 

Considérant qu’après quatre années d’études dans une formation de niveau bachelier, l’intéressé a 

obtenu 65 crédits, alors que l’article 104, §1e, 3° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité précise qu'il 

devrait avoir obtenu au minimum 135 crédits à l’issue de sa quatrième année d’études ; 

 

Considérant que, face à ces deux éléments relevés, une enquête « droit d’être entendu » a été diligentée 

en date du 16.02.2022, lui notifiée le 22.02.2022 ; 

 

Considérant que l'intéressé n'a pas exercé son droit d'être entendu dans le délai de quinze jours à compter 

de la date de la notification de l’enquête, voire qu’il n’y a pas donné suite jusqu’à ce jour, c’est-à-dire plus 

d’un mois après ladite notification ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée a fait l’objet d’une analyse 

minutieuse au regard du dossier administratif de l’intéressé, mais qu’il n’en ressort pas un ou des éléments 

de type familial ou médical s’opposant à la présente décision ; qu’en effet, l’intéressé n’a pas d'enfant en 

Belgique, qu’il est célibataire et qu’il n’y a aucune mention d’un quelconque problème de santé dans son 

dossier qui empêcherait l’intéressé de voyager ; 

 

Considérant donc que l’intéressé ne remplit plus les conditions requises, à savoir démontrer que la 

couverture financière de son séjour pour études serait assurée et qu’il prolonge ses études de manière 

excessive ; 

 

Par conséquent, la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire est refusée ». 

 

1.4. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 

: (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser […] ou de mettre fin à son séjour 

». 

 

     MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire de l’intéressé en qualité 

d’étudiant a fait l’objet d’une décision de refus en date du 05.04.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 

sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une analyse 

minutieuse au sein de la décision de refus de renouvellement de titre de séjour et qu'il ne ressort pas du 

dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre médical ou familial s'opposant aux 

présentes décisions ; 

 

Par conséquent, l’intéressé est prié d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié. 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4  de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il 

possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision/au-plus 

tard le ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de «  

- La violation du droit d’être entendu 

- Du principe de bonne administration et plus précisément du principe de précaution et de minutie et de 

légitime confiance 

- Du défaut de motivation adéquate 

- De l’obligation de motiver formellement un acte administratif en exécution des articles 1 -3 de la loi du 

29.07.1991 

- De la violation de l’article 62 § 1 et § 2 de la [Loi] ». 

 

2.2. Elle expose « La partie adverse affirme : Considérant que l'intéressé n'a pas exercé son droit d'être 

entendu dans le délai de quinze jours à compter de la date de la notification de l’enquête, voire qu’il n’y a 

pas donné suite jusqu’à ce jour, c’est-à-dire plus d’un mois après ladite notification ;  Considérant que 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée a fait l’objet d’une analyse minutieuse au regard du 

dossier administratif de l’intéressé, mais qu’il n’en ressort pas un ou des éléments de type familial ou 

médical s’opposant à la présente décision ; qu’en effet, l’intéressé n’a pas d'enfant en Belgique, qu’il est 

célibataire et qu’il n’y a aucune mention d’un quelconque problème de santé dans son dossier qui 

empêcherait l’intéressé de voyager ; Or, il ressort des pièces jointes au présent recours, que le requérant 

a envoyé par mail à la partie adverse, à l’adresse mail renseignée dans son courrier, les éléments qu’il 

estimait devoir lui transmettre pour expliquer le retard pris pour réussir les 135 crédits et a envoyé dans 

le mail les preuves de revenus suffisants pour subvenir à ses besoins durant ses études. Le requérant a 

manifestement répondu à la demande, mais vu le manque de lisibilité de l’adresse mail ou l’on ne sait s’il 

s’agit d’un I majuscule ou d’un l minuscule, le mail ne semble pas avoir été reçu par la partie adverse.  En 

ne donnant pas une adresse [suffisamment] lisible et compréhensible pour lui répondre, la partie  adverse 

trompe la légitime confiance de l’usager et ne lui permet pas d’exercer valablement son droit d’être 

entendu au sens de l’article 62 §1 et 2 de la [Loi]. En conséquence, l’acte pris (sic) au mépris de cette 

obligation d’entendre le requérant. Il n’a pu d’exercer (sic) ce droit de manière pleine et entière et a été 

trompé par l’illisibilité de l’adresse  renseignée dans la demande d’audition : Ce défaut de lisibilité de 
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l’adresse mail renseignée rend l’acte attaqué, nul, le requérant n’ayant pu être entendu valablement : 

L’acte attaqué ne répond donc ni à l’obligation de motivation adéquate ni de motivation formelle requise 

par les règles de droit reprises ci-dessus. L’acte attaqué méconnaît également le prescrit de l’article 62 § 

1 et 2 de la [Loi] ; Ce motif suffit à entacher la validité de l’acte attaqué qui doit donc être annulé ». 

 

2.3. La partie requérante prend un deuxième moyen de «  

- La violation du droit d’être entendu 

- Du principe de bonne administration et plus précisément du principe de précaution et de minutie de 

légitime confiance 

- Du défaut de motivation adéquate  

- De l’obligation de motiver formellement un acte administratif en exécution des  articles 1 -3 de la loi du 

29.07.1991 

- De la violation [des articles] 62 § 1 et § 2 et 74/13 de la [Loi] ». 

 

2.4. Elle souligne que « L’ordre de quitter le territoire notifié en même temps que la décision de perte de 

séjour et qui est pris directement en lien avec le premier acte, doit également être annulé, la partie adverse  

n’ayant pas pris en compte l’ensemble des éléments portés à sa connaissance ; La partie adverse n’a 

également pas tenu compte des éléments médicaux portés à sa connaissance ; L’acte attaqué dont la 

motivation repose sur un acte qui doit être déclaré nul, car pris au mépris du droit d’être entendu et de 

l’obligation du principe de motivation, doit également être annulé, en l’absence de motivation formelle et 

adéquate ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Durant l’audience du 4 octobre 2022, la partie requérante s’est référée à l’appréciation du Conseil 

quant au courrier du 27 septembre 2022 qu’elle lui a envoyé relatif à son annexe 19ter. Interrogée quant 

à la qualité d’étudiant du requérant et à son éventuelle inscription pour l’année académique 2022-2023, 

la partie requérante a déclaré ne pas avoir d’information à ce sujet et qu’elle va tenter de s’informer mais 

elle s’est référée à l’appréciation du Conseil dans la mesure où elle n’a, a priori, pas l’intention de déposer 

de document quant à ce. 

 

3.2. Relativement à la décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour 

étudiant, le Conseil entend rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er, de la Loi, les recours 

peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». Le Conseil 

rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier 

d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime (CCE, 9 janv. 2008, n° 14 

771). 

 

En l’espèce, lors de l’audience précitée ou postérieurement à celle-ci, la partie requérante n’a nullement 

invoqué, ni de surcroit démontré, que le requérant est inscrit ou même aurait tenté de s’inscrire dans un 

établissement d’enseignement pour l’année académique 2022-2023 en cours. Dès lors, force est de 

constater que la partie requérante ne prouve pas la persistance, dans le chef du requérant - qui ne 

démontre pas suivre des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription à celles-ci lui aurait été 

refusée uniquement en raison de son illégalité -, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation 

de l’acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

En conséquence, le requérant n’ayant pas d’intérêt actuel au présent recours en ce qu’il vise la décision 

de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant, celui-ci doit être déclaré 

irrecevable. 

 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire contesté, le Conseil se rallie en tout état de cause à la note 

d’observations de la partie défenderesse dont il ressort « La partie adverse ne comprend pas en quoi une 

erreur de lecture de la part du requérant dans l’adresse électronique reprise au courrier « droit à être 

entendu » tromperait la légitime confiance de l’usager dans l’administration et entraînerait une violation 

de son droit à être entendu. La partie adverse attire l’attention de Votre Conseil sur le fait que ledit courrier 

est précédé de l’identification suivante : Service public fédéral Intérieur Direction générale Office des 

étrangers Afdeling Toegang en Verblijf AS: Long Séjour - Lang Verblijf (B) AS: LS-LV Long Séjour (suivi) 

FR ls.suivi@ibz.fgov.be Il est clairement identifiable que « ls » signifie « long séjour ». Par ailleurs, la 

partie adverse attire l’attention de Votre Conseil sur le fait que le serveur de l’Office des Etrangers en cas 

d’envoi à l’adresse suivante : « Is.suivi@ibz.fgov.be » délivre automatique le message d’erreur suivant : 

[…] Echec de la remise pour ces destinataires ou groupes : Is.suivi@ibz.fgov.be (Is.suivi@ibz.fgov.be) 

mailto:Is.suivi@ibz.fgov.be
mailto:Is.suivi@ibz.fgov.be
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L’adresse de messagerie que vous avez entrée est introuvable. Vérifier l’adresse de messagerie du 

destinataire et essayez de renvoyer le message. Si le problème persiste, contactez le support technique 

de votre organisation. […]  Par ailleurs, le requérant pouvait également envoyer son courrier à l’adresse 

postale reprise sur le courrier officiel , à savoir : Office des étrangers 44 Boulevard Pacheco 1000 

Bruxelles T 02 488 80 00 infodesk@ibz.fgov.be www.dofi.fgov.be Il pouvait également de même , 

contacter téléphoniquement l’Office des Etrangers pour s’assurer de la réception de son courrier. En cas 

d’envoi à la bonne adresse , le serveur de l’Office des Etrangers délivre le message suivant : […] Ceci est 

un accusé de réception automatique du service Long Séjour suivi FR. […]  La partie adverse estime qu’elle 

a ainsi démontré que tout a été fait pour garantir le bon déroulement de l’envoi de courrier électronique. 

Elle estime également qu’elle ne peut tenue pour responsable de l’erreur matérielle, résultant du requérant 

même. Il y a donc lieu de considérer que la partie requérante, informée correctement par la partie adverse 

de son intention de ne pas éventuellement renouveler son autorisation de séjour et d’éventuellement lui 

ordonner de quitter le territoire, n’a pas communiqué des éléments dans le cadre de la « demande à être 

entendu » [qui lui a été notifiée le 22 février 2022]. Il n’y a pas de violation du droit à être entendu ». 

 

Par ailleurs, le Conseil souligne que la partie requérante n’a communiqué aucun élément médical dans le 

chef du requérant à la partie défenderesse en temps utile. A cet égard, le Conseil relève que le courriel 

de la partie requérante daté du 25 mai 2022 (dont l’annexe fait état entre autres de problèmes médicaux 

du requérant) est postérieur à la prise de la décision querellée. Enfin, le courrier du requérant daté du 3 

mars 2022 relatant notamment des problèmes au niveau de sa santé psychologique n’a pas été envoyé 

le 7 mars 2022 à la bonne adresse électronique de la partie défenderesse (cfr supra). La partie 

défenderesse a dès lors pu motiver à bon droit que « Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une analyse minutieuse au sein de la décision de refus de 

renouvellement de titre de séjour et qu'il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des 

éléments d’ordre médical […] s'opposant aux présentes décisions ».  

 

3.4. Les deux moyens pris ne sont pas fondés.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


